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Payer la RTBFpour un écran 7 Impossible
LaVille de Neufchâteau
invite toutes les
Communes wallonnes
à signer sa motion
pour que la RTBF
change son règlement.

Jeudi soir, à l'initiative du dé-
puté-mayeur cdB de Neuf-
château, Dimitri Fourny. le
conseil communal unanime

a voté une motion relative à
l'exonération des droits de diffu-
sion dus à la RTBFpour la Coupe
du monde du 14 juin au
15 juillet.

Même si le leader de l'opposi-
tion, le député MR Yves Evrard,
estime qu'« il nefaut pas rêver, ce
n'est pas une motion qui fera chan-
ger d'avis la RTBF », les Chestro-
lais estiment de leur devoir
d'agir parce que les petites asso-
ciations qui vewent faire un peu
de bénéfices pour la bonne cause
n'ont pas les moyens de payer à
la RTBF l euro par téléspecta-
teur par match (avec un mini-
mum de 150euros) pour toute
diffusion sur un écran géant de
cette compétition de foot.

«C'est impossible pour nos petites
ASBL ; impayable. Ce n'est pas nor-
mal que le service public impose ces
règles. Nous devons tous réagir
pour obtenir la gratuité pour tout le
monde », estime le mayeur. Voici

cette motion
cc Au seul motif de maintenir
ses revenus publicitaires »

«Considérant que ces dernières
compétitions ont suscité l'engoue-
ment de nos concitoyens, en témoi-
gnent les nombreux rassemble-
ments populaires devant les écrans
géants installés sur nos places com-
munales;
Considérant que pour les événe-
ments réunissant au moins 300 per-
sonnes, la RTBF, qui jouit d'une ex-
clusivité de diffusion parmi les
chaînes de radio et de tdévision en
Pédiration Wallonie-Bruxelles, ré-
clame le paiement de droits de diffu-
sion variant de l à 1,5 euro par per-
sonne, calculé sur base de la
capacité théorique d'accueil du site
où a lieu l'événement, du nombre de
jours de diffusion et du fait que l'en-
trée à l'événement est ou non
payante;
Considérant qu'accumulés, ces
droits de diffusion peuvent représen-
ter des charges non négligeables
pour les Communes et les associa-
tions sportives qui souhaitent parti-
ciper à cet dan de soutien à notre
équipe nationale en organisant de
tel événement;
Considérant qu'outre ces droits de
dijJùsion, la RTBF limite les écrans
géants à un seul événement officiel-
lement soutenu par les autorités
communales et ce au seul motif de
maintenir ses revenus publicitaires.
Incompatible avec le contrat
de gestion?

Vu lepréambule du contrat deges-
tion de la RTBF qui prévoit que l'en-
treprise publique "se veut ensuite
créatrice de liens, entre tous les indi-
vidus, les communautés, les locali-
tés, leurs talents, leurs initiatives,
encourageant la participation de
tous dans les activités divertissan-
tes, culturelles, sportives et créati-
ves, favorisant le mieux-vivre en-
semble en représentant notre
diversité, mettant tout en œuvre
pour créer une sphère publique per-
mettant à tous les citoyens de sefor-
ger une opinion et des idées propres
et œuvrant en faveur de l'inclusion
et de la cohésion sociale" ;
Vu l'article 6 de ce même contrat

de gestion qui impose à la RTBF de
"garantir au mieux de ses possibili-
tés techniques, humaines et budgé-
taires, un accès, dans ses services
audiovisuels, à tout ce quifait l'êvé-
nemen~ qu'il s'agisse notamment
des grands directs d'actualité, des
principales rencontres sportives,.des
œuvres cinématographiques impor-
tantes et des manifestations cultu-
relles marquantes" ;
Demande au conseil d'administra-
tion de la RTBF d'exonérer excep-
tionnellement les collectivités locales
et le secteur associatif du paiement
de droits de diffusion pour la re-
transmission publique des matchs
disputés par lesDiables rouges et de
permettre l'organisation de plu-
sieurs événements de retransmis-
sion soutenus par les autorités com-
munales sur leur territoire.» •
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